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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Trois Septembre  Deux Mil Cinq  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté 
Urbaine de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSET, 
Président de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. MARTIN Hugues, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRANA Pierre, M. BRON Jean-Charles, 
M. BROQUA Michel, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, 
M. DAVID Alain, Mme DESSERTINE Laurence, M. DUCASSOU Dominique, M. DUCHENE Michel, Mme EYSSAUTIER Odette, 
Mme FAYET Véronique, M. FELTESSE Vincent, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GELLE Thierry, 
M. GUICHARD Max, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, Mme LACUEY Conchita, M. MERCIER Michel, 
M. PIERRE Maurice, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, 
M. TURON Jean-Pierre, M. VALADE Jacques, M. ANZIANI Alain, M. BANAYAN Alexis, M. BANNEL Jean-Didier, 
M. BAUDRY Claude, M. BELIN Bernard, M. BELLOC Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, M. BREILLAT Jacques, 
Mme BRUNET Françoise, M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, M. CARTI Michel, 
Mme CASTANET Anne, M. CASTEL Lucien, M. CAZENAVE Charles, Mme COLLET-LEJUIF  Sylvie, Mme CONTE  Marie-Josée, 
M. CORDOBA Aimé, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE 
FRANCOIS Béatrice, Mme DELAUNAY Michèle, Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, Mme DUMONT Dominique, 
Mme FAORO Michèle, M. FAYET Guy, M. FEUGAS Jean-Claude, M. GRANET Michel, M. GUICHOUX Jacques, 
M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. HERITIE Michel, M. HOURCQ Robert, M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, 
Mme JORDA-DEDIEU Carole, M. JOUVE Serge, M. JUNCA Bernard, Mme LIMOUZIN Michèle, M. LOTHAIRE Pierre, 
M. MAMERE Noël, M. MANGON Jacques, M. MANSENCAL Alain, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MILLET Thierry, 
M. MONCASSIN Alain, M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-Claude, Mme PARCELIER Muriel, 
M. PONS Henri, Mme PUJO Colette, M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, Mme RAFFARD Florence, M. REBIERE André, 
M. REDON Michel, M. RESPAUD Jacques, M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, M. TAVART Jean-
Michel, Mme TOUTON Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
 
Mme. BRACQ Mireille à M. SIMON Patrick 
M. CANIVENC René à M. LABARDIN Michel 
M. CASTEX  Régis à M. CASTEL Lucien 
M. CAZABONNE Alain à M. CAZABONNE Didier 
Mme. CAZALET Anne-Marie à M. BANNEL Jean-Didier 
M. CHAZEAU Jean à M. GUICHARD Max 
M. COUTURIER Jean-Louis à Mme. LACUEY Conchita 
M. DELAUX Stéphan à M. CAZENAVE Charles 
M. DOUGADOS Daniel à Mlle. COUTANCEAU Emilie 
M. DUTIL Silvère à Mme. DUMONT Dominique 

M. FAVROUL Jean-Pierre à M. SEUROT Bernard 
M. FERILLOT Michel à M. SAINTE-MARIE Michel 
M. GOURGUES Jean-Pierre à M. MERCIER Michel 
Mme. KEISER Anne-Marie à M. JOUVE Serge 
M. LAMAISON Serge à M. FREYGEFOND Ludovic 
Mme. MOULIN-BOUDARD Martine à M. MILLET Thierry 
Mme. PALVADEAU Chrystèle à M. NEUVILLE Michel 
M. POIGNONEC Michel à M. FLORIAN Nicolas 
M. PUJOL Patrick à M. FAYET Guy 
Mme. VIGNE Elisabeth à Mme. TOUTON Elisabeth 

 
 
 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT 
Direction Développement Economique et  Promotion de  la 

Métropole               

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 23 septembre 2005 

 

N° 2005/0737 
 

 
 
 

 
 
Monsieur MERCIER présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 
Les conférences internationales CONSOIL (CONtaminated SOIL) constituent la référence 
européenne en matière de gestion et de réhabilitation des sols pollués. Tous les deux ans 
et demi, cet événement majeur réunit les chercheurs, décideurs, administrations centrales 
et décentralisées, industriels et collectivités locales qui sont confrontés à la problématique 
des sites pollués.  
 
L’édition 2003 avait rassemblé 980 participants à Gent (Belgique) ; l’édition 2005, la 
neuvième, se tiendra au Palais des Congrès de Bordeaux-Lac du 3 au 7 octobre 2005 et 
devrait réunir plus de 1.000 personnes des différents milieux concernés par la 
problématique environnementale en provenance de plus de 30 nations : Europe, Amérique 
du Nord et Pays en développement. 
 
Organisé au niveau européen en partenariat étroit avec le FZK (Allemagne), le TNO (Pays-
Bas) et le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), CONSOIL 2005 
abordera plus spécifiquement les thématiques relatives à la gestion intégrée des sols et des 
ressources en eau ; le programme définitif, en cours de finition, se déroulera dans le cadre 
de sessions uniques et parallèles, permettant à tous les participants d'assister à des 
communications d’intérêt général ou plus spécialisées, selon leurs attentes personnelles. 
Les thèmes principaux abordés au cours de cette édition seront les suivants : 

� législations et stratégies pour les sols et les eaux souterraines, 
� identification des risques, 
� techniques et concepts de réhabilitation, 
� la gestion des sites versus la gestion des risques 

chaque thème étant illustré de cas concrets ; la dernière journée sera quant à elle 
consacrée à des visites techniques présentant des chantiers de réhabilitation. 
 
 
Les objectifs sous-tendus de CONSOIL 2005 s’inscrivent tant au niveau national et 
européen : 

 
CONSOIL 2005 - Organisation de la 9ème édition du 3  au 7 octobre 2005 au 

Palais des Congrès de Bordeaux-Lac - Participation de la Communauté Urbaine 
- Décision - Autorisation 
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� favoriser la synergie entre recherche et usagers, qu’ils s’agissent d’industriels ou 

d’administrations (européenne, nationale, régionale – pour les états constitués de 
fédérations de régions), 

� identifier les lacunes en matière de R&D pour permettre une meilleure 
réglementation environnementale européenne, 

qu’ au niveau régional : 

� présenter les équipes régionales, notamment les équipes de recherche, 
� promouvoir certaines autres activités régionales, notamment celles liées aux 

vignobles et au tourisme. 
 
 
Afin de donner un rayonnement encore plus important à cette manifestation, un partenariat 
national de soutien a également été mis en place, à la demande du Ministère de l’Ecologie 
et du Développement Durable, comprenant  l’ADEME, des industriels (Gaz de France, 
Arcelor, Charbonnage de France), des associations professionnelles telles que l’Union 
Professionnelle des sociétés de Dépollution de Sites (UPDS) ou l’Union Française des 
Industries du Pétrole (UFIP), des établissements publics tels que l’INERIS, l’Institut de 
Recherche sur la Sûreté Nucléaire (IRSN), ou encore l’Institut Français du Pétrole (IFP). 
 
 
Le budget prévisionnel pour l’organisation de ce congrès s’établit comme suit : 
 

Dépenses (TTC) Recettes (TTC) 

Organisation et logistique : 450.000 € Inscriptions : 450.000 € 

Gestion du congrès (location, 
gardiennage, matériel 
audiovisuel…) 

190.000 € 

Sponsoring des Ministères 
de la Recherche et de 
l’Environnement allemand et 
néerlandais : 

330.000 € 

 
Communication : 
 
Réception, déplacements et 
visites techniques : 
 
Frais divers (accueil, 
assurances, taxes) : 

150.000 € 
 

120.000 € 
 
 

40.000 € 
 

Ministère de l’écologie et du 
développement durable : 

ADEME : 

Industriels : 

IRSN/UPDS/INERIS : 

UFIP/CDF/IFP : 
 

30.000 € 

35.000 € 

40.000 € 

15.000 € 

15.000 € 

Conseil Régional 
d’Aquitaine : 

20.000 €   

Conseil Général de la 
Gironde : 

15.000 € 

TOTAL :  950.000 € TOTAL :  950.000 € 

 
 
Notre établissement public, sollicité au titre de l’organisation des déplacements des 
1.000 congressistes sur l’ensemble du réseau de transport en commun de l’agglomération, 
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pourrait prendre en charge, pour les remettre aux congressistes, des titres de transports 
« Bordeaux Congrès », ce qui représente un coût maximum de 3.050 €.  
 
Le Conseil Régional d’Aquitaine et le Conseil Général de la Gironde devraient intervenir sur 
le volet « Technologies de l’environnement » et proposer une aide financière lors de leur  
prochaine commission permanente du mois d’octobre 2005. 
  
 
Compte tenu de l’ampleur de cet événement et de l’intérêt qu’il suscite auprès des 
chercheurs, décideurs et industriels confrontés à la problématique environnementale, d’une 
part, et du fait que cette manifestation répond aux critères de recevabilité des aides que la 
Communauté Urbaine se propose d’allouer pour encourager l’organisation de congrès à 
caractère scientifique sur son territoire comme vecteurs de la valorisation de l’image et de la 
notoriété de l’agglomération, d’autre part, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de : 
 
- DECIDER la prise en charge par la Communauté Urbaine du financement de 1.000 titres 
de transports « Bordeaux Congrès » sur le réseau des transports en commun au bénéfice 
des congressistes du 9ème congrès CONSOIL 2005 organisé à Bordeaux du 3 au 7 octobre  
2005 pour un montant maximum de 3.050 € ; 
 
- AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à la mise en 
œuvre de cette prestation. 
 
La dépense sera inscrite au chapitre 011 article 6247, fonction 900 du budget de l’exercice 
en cours. 
 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 23 septembre 2005, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. MICHEL MERCIER 
 

REÇU EN 
PRÉFECTURE LE  

14 OCTOBRE 2005 
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